
Restriction d'eau : situation d’ALERTE
RENFORCÉE
Bien que les quinze derniers jours d’août ont connu une alternance d’un beau temps parfois chaud avec
des orages voire des passages perturbés plus frais, la situation est plutôt stable depuis le dernier
comité de la Ressource en Eau en date du 13 août 2020.

Le comité de la gestion de la ressource en eau des Yvelines s’est réuni le 3 septembre 2020 afin de
réévaluer la situation hydrologique dans le département et actualiser les mesures de restriction des
usages de l'eau appropriées. Il a été décidé de placer la zone Sud-Est des Yvelines, dont dépend Magny-
les-Hameaux, en situation d’ALERTE RENFORCÉE.

Le niveau d’alerte renforcée implique des mesures obligatoires de restriction d’usage de l’eau.
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